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Recrutement ^ ** loi *» $*- !>*««»&*• 1915 BUT le»
« _ ïpnursents Historiques et notamment 1« article 2 aoditté

r*W? complété par IB loi du 23 Juillet 1987 |

le décret du 18 Mare 1934 portant reglanent
d'administration publlqfue pour l'exêoiition de ladite loi
et spécialement les articles là et 31 }

Vu l'article 95 dé la loi du 26 Mars 1927 f

lia Garnis 3 ion des Monueents Historiques entendu «|

A R R É T £

Art. 1er

Les parties suivantes de la naison sise : 22 rue du
Consulat à Limoges (Haute-Vienne) : façades sur cour,
escalier principal et escelier à vis desservant le 3,° 'ta^e,
appartenant à M. Barnère, 4 rue de Wice à là .r.-es, s'
inscrites sur l'Inventaire si; i-e des Monuiients
Historiques.

5 Art, 2
W '••' ...... l»il*M»

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du Départe-
t raent, pour les archives de la pr'fecture, au maire de la
^ . ville de Linoges et au propriétaire qui seront responsables,

chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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